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Mot du président Roger Grünblatt 

Pendant l’exercice 2025/26, le comité de la fondation s’est réuni à 5 reprises en séance plénière.  

Comme lors de l’exercice précédente, c’est le projet S11 de notre plan de gestion qui nous a occupé 
le plus. Après la réalisation des travaux de la première étape en 2024 (vidange du piège à gravier 
et assainissement du bassin supplémentaire) la suite des travaux, soit la restauration du piège à 
graviers en amont du lac, aurait dû suivre en 2025. Mais face aux difficultés financières du canton, 
le subventionnement cantonal des travaux a été reporté d’abord à l’année 2026, puis à l’année 
2027.  Plutôt que de rester dans l'attente, nous avons décidé de lancer le projet « Entretien et sécu-
risation du boisement de Lucelle », avec l’aval de l’ENV en 2025. 

Entre septembre et octobre 2025, la Fondation du Lac de Lucelle a invité le public à une expérience 
culturelle unique, fruit d’une collaboration étroite avec la Résidence du Lac. Alliant art, nature et 
magie du conte, l’expérience était intitulée « A la recherche du trésor enfoui», suivi par le spectacle 
« Crépuscule Luce Elles » le 11 octobre. Ce nouvel événement culturel s’inscrit dans la volonté de la 
FLL de se présenter et de mettre en évidence le lieu et les efforts nécessaires pour le maintenir. 
Cette communication s’inscrit dans un travail de longue haleine.  

En 2025, notre membre et délégué de l’ENV, Martin Rais, a quitté l’administration cantonale et ne 
représente plus l’Office de l’Environnement du Canton du Jura. Pendant son passage au comité, 
Martin Rais a apporté son savoir-faire pour assurer que la réserve naturelle du Lac de Lucelle rem-
plisse les exigences cantonales par rapport à la protection de la nature. Il a toujours apporté son 
soutien aux projets soumis à l’ENV, Un grand merci à Martin pour le travail accompli et bon vent 
pour la suite de sa carrière professionnelle.  

L’intérim est désormais assuré par Geoffrey Beuchat, contrôleur officiel du Domaine Nature, garan-
tissant ainsi le lien indispensable avec l’ENV.  

Signalons aussi l’intégration de Reto Krenger au sein du comité. Il est le directeur de la Résidence 
du Lac et on se réjouit de s’appuyer sur ses connaissances pour développer des synergies entre les 
deux institutions.  

 
Hommage à Dr. Guido Zäch 

C’est avec une profonde déférence que la Fondation salue la mémoire de Dr. Guido Zäch, notre pré-
sident jusqu’à l’année 2020. Il nous a quittés le 16 février 2026 à l’âge de 91 ans. Visionnaire 
hors pair et figure tutélaire de l'engagement humanitaire, il a su, dès l'origine, insuffler à la FLL 
une direction claire : faire du Lac de Lucelle un sanctuaire où la nature et l'humain cohabitent en 
harmonie. 

Sa vision demeure le paradigme sur lequel repose aujourd'hui notre 
pérennité. Son héritage ne se trouve pas seulement dans les œuvres 
laissés derrière, mais dans chaque action de préservation que nous 
menons. Le comité est convaincu que la poursuite rigoureuse du Plan 
de Gestion constitue l’hommage le plus authentique et le plus vivant 
que nous puissions rendre à sa mémoire. 

La Fondation du Lac de Lucelle et l’Association des Amis du Lac de 
Lucelle lui rendent hommage avec gratitude et émotion. Grâce à son 
dévouement, le site continue d’incarner un lieu de sérénité pour tous 

 

Guido Zäch, président-fondateur de 
la Fondation du Lac de Lucelle 
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et toutes. 

 

Projets de l’année écoulée 

 
Projet S11 du plan de gestion : La restauration du piège à graviers en 
amont du lac  

Ce projet fait partie des mesures du plan de gestion qui visent à protéger et à restaurer la biodiver-
sité dans les zones aquatiques en amont du Lac de Lucelle. D’une manière globale, le projet consis-
te à réaliser des actions de conservation et de restauration des habitats naturels et des espèces 
menacées, ainsi qu’à sensibiliser le public.  

Plus particulièrement, le curage du piège à sédiments représente le défi majeur de l’année 2025. 
Mais face aux atermoiements financiers du Canton, dont la subvention de 25 % ne sera confirmée 
que rétroactivement pour 2027, le comité a décidé de ne pas reporter ces travaux aux «calendes 
grecques», ce qui aurait gravement entaché la crédibilité de la Fondation auprès de partenaires 
privés comme les Fondations Binding et Frey Clavel. La FLL a donc décidé d'avancer les 25% des 
subventions cantonales, des subventions qui seraient assurés par un arrêté fait en 2026 promettant 
le remboursement en 2027. Ainsi, les travaux pourront commencer en automne 2026.  

D’ici la réalisation du projet de curage du piège à gravier, le comité a lancé en parallèle le projet 
Entretien et sécurisation du boisement de Lucelle. Ce projet vise l’entretien du cordon boisé autour 
du lac, élément naturel essentiel pour garantir la sécurité et préserver l’équilibre écologique du 
site. L’extension de l’éco-pâturage s’inscrit dans cette démarche, écologique et cohérente. Les deux 
aspects du projet répondent ainsi pleinement aux exigences du plan de gestion. Le projet est devisé 
à 12'000 CHF et est subventionné à 65% par le canton et la Confédération.   

Le comité exprime ses vifs remerciements à Jean-François Rollat pour la gestion intégrale des pro-
jets, pour les dossiers mis à disposition et pour sa grande disponibilité.  

 

Plan de gestion : l’écopâturage  

Comme nous l’évoquions dans le rapport de l’an dernier, des petits bovins et de petits chevaux 
d’espèces rares (Pro Specie Rara) pâturent depuis juin 2024 sur les rives du lac de Lucelle. Cet éco-
pâturage a été mis en place grâce à la collaboration entre M. Joan Studer, agriculteur à Mont-
Lucelle, et la Fondation du Lac de Lucelle. 

L’écopâturage permet de gérer le secteur marécageux du lac de manière plus respectueuse de la 
nature et du sol, en employant des animaux au lieu de machines pour l’entretien des berges, cela 
permet aussi de combattre certaines espèces de plantes invasives – l’impatiente glanduleuse no-
tamment – qui doivent faire l’objet d’un arrachage. Une première analyse montre un impact positif 
sur les impatientes dans les zones pâturées, ce qui est réjouissant 

Un panneau informe désormais le public intéressé sur les principes de l’écopâturage et met ainsi en 
avant le travail de la Fondation pour la préservation du site. 
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Nouvel évènement culturel au Lac : « À la recherche du trésor enfoui» et 
«Crépuscule, un spectacle entre ombre et lumière»  

Une expérience culturelle inédite a été pensée et créée par la conteuse Isabelle Laville et coordon-
née par Sébastien Chèvre, maître socioprofessionnel de la Résidence du Lac. Le projet « À la recher-
che du trésor enfoui » invite le public à (re)découvrir le site du lac à travers un parcours artistique 
et poétique, conçu autour du thème de la frontière. L’inauguration des installations et un spectacle 
conté à l’heure du crépuscule ponctuent la brève existence de ces créations éphémères. 

 
Ce projet s’inspirait directement du site naturel et symbolique du lac de Lucelle, frontière vivante 
entre la Suisse et la France. Le projet a été réalisé en collaboration avec la Résidence du Lac, ainsi 
qu’avec le soutien logistique de nombreux collaborateurs et résidents. Le projet a été initié et porté 
par la Fondation du Lac de Lucelle. 

L'impact médiatique a été grand, avec des reportages sur Canal Alpha, RFJ, dans Le Quotidien Ju-
rassien, l’Alsace et un rayonnement national à deux reprises, par l’émission « Couleurs locales» 
puis via l’émission « L’échappée » sur la RTS. Un grand merci à notre secrétaire Mathieu Grégoire-
Racicot pour l’accompagnement et l’encadrement médiatique de l’événement.  

 

Autres travaux et informations 

Felix Jehle, le responsable du site web, a mis en ligne une boutique. Cette année, l’offre s’est enco-
re agrandie avec des puzzles (200 et 500 pièces) et des cartes postales de l’artiste bâloise Bepesh 
avec pour sujet les quatre saisons autour du lac. Les cartes postales sont aussi en vente au Noirval, 
à la commune de Pleigne et à la Page d’Encre à Delémont. Grâce à une nouvelle communication aux 
Amis du Lac de Lucelle, il y a eu pas mal de ventes via la boutique.    

Les infiltrations d'eau dans la maison du lac ont été résolues par le colmatage de la cheminée.   

Comme chaque année, la Coopérative des pêcheurs du district de Delémont a apporté sa contribu-
tion à la préservation du lac sous la forme d’un chantier.  

Comme l’année précédente, la Fondation Vegeor a soutenu les activités liées à l’entretien de la 
réserve naturelle avec une somme de 2000.- CHF. Un grand merci pour leur générosité.  

Grâce au travail de l’Association Amis du Lac Lucelle, la Fondation Bindig subventionne le projet 
S11 avec une somme de 10’000 CHF. Un grand merci pour leur soutien.  

  



Rapport et programme d’activité 2025-2026  Fondation du Lac de Lucelle 

 4 

 

 

Projets 2026 

Plan de gestion du lac et de sa réserve naturelle 

Pour 2026, la prochaine étape du projet « vidange et restauration du piège à graviers » sera réali-
sée. 

 

Nouvel événement culturel au Lac du Lucelle  

Après le succès du concert sur le lac en 2024, le Centre Culturel de la Région de Delémont (CCRD) 
souhaite réorganiser en 2026 un événement culturel au lac de Lucelle. Le comité est de nouveau 
favorable d’accueillir le CCRD dans la mesure où les exigences de réglementation en matière de 
protection de la nature sont respectées.  
 

Biodiversité dans la réserve naturelle  

Nous envisageons de traiter la problématique des prédateurs (silures) qui menacent l'avifaune, des 
cas de disparition de canetons ayant été signalés. À cet égard, nous prévoyons le recours à faire 
effectuer des mesures ADN environnemental pour confirmer la présence de prédateurs et identifier 
leur espèce. 

Dans un avenir proche, un suivi scientifique de l’écopaturage et de la lutte contre les néophytes 
pourrait être mis sur pied en collaboration avec l’ENV.  

 

Finances 

Les comptes annuels de la fondation font état d’un bénéfice de 1’695.00 CHF 

 

Le budget pour 2026 prévoit un déficit de 13'721.25 CHF 


